
cer nonieulemenc la decharee , mais cncoje ordonner que
Votre Jugement fera imprime ôc affiché , c'eft le fujet de la

prëfcntc Requête.

Ce consid ERâ, NOSSE IG N E.URS, il vous
plaife ordonner que la liberté provifoire que vous avez ac-
cfordée au Suppliant par votre jugement du lobécembre
X764 demeurera définitive , Se au principal lui donner a£lo
de ce que pdur moyen d'atténuation il emploie le contenu
en la préfente Requête ; ce faifant

,
procédant au Jugement

du Procès, le décnar^cr de toutes accufitions qui ont pu
être mtentées contre lui ; ordonner que votre Jugement qui
interviendra fera imprimé, lu, publié & affiché par^tout où
befoin fera.

Au foucient cTe la prefente Requête, le Suppliant prc^
duit quinze pièces.

'^

\

La première , du 10 Aoûtl757 efl: l'ordre du ficur Bigor^i
qui commet par intemn le Suppliant pour faire les fonction^
uç CommiflTaite à Mont-Rcal au lieu du fieur Varin.

\
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rdonncr que
le fujet de U
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ous avez ac-
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donner a£lo

: le contenu
lu Jugement
; qui ont pu
Jgement qui

; par^tout où

pplianc^prc^

1 ficur Bigor^

les fonction^

arin,

5

cwtwjt; xd iiviic OC tes pii» pour lui aemanaer ics ocAres pour
£iir« payor 1«» Ourriers.

La cinquième, cft une Lettre du ii Février ij^^^cnté-
ponfe à celle que le Suppliant avoit écrite pour rendre
compte auckit Intendant de ce qu*il aYoitfait payer fuivant
(ÎBSOKiccsauMunitionnaircce qu'il devait au Magafin, êc
«uf porw qac la partie du Miinitionnairc concernant les

Forts fera acffan|ëe^ Qocbcc.
Li âxieme»(Iu8 Mars 17^8 , cift uac Lettre qui ordonne

l'acliac de? pcAUvde chcvrcml , fie qui en règle le prix.

La ^pcicme, du premier Novembre audit an , eft une
Lettre qui ordonne de faire payer les fournitures du ficur

Peniffaulc, ÔCquicix règle les prix,

La huitième .du 10 Mars 1 7 5 9 , eft une Lettre dudit Gcm
B'g<5f » <|"i ordmine le paiement des états des fournitures des
marchandifes faites par le Munitionnaire.
La netflvicim ,du 13 Maii7«j9 ,eft une Lettredu même,

l^rUiit qu'il B*avoit pask itnmsde répondre, mais que le

Suppliant eâc à cmioycr t«at ce qu'on dcnuadcroit , 1 Ca^



rcglc le prix des colliers de portage.

Ladouzicme, du 31 Août. audit an , efl une Lettre qui
rcele le prix des peaux de chevreuil.

Xa treizième, pièce fans datte; mais paraphée du fieur

Bigot eft un ordre ou notte portant qu'il faut pafTer un mar-
che avec le fieu r Corporon pour fournitures de vivres pour
les befoins dufervice.

La quatorzième, auiïi fans datte & delà main dudit fieur

Bigot, cft un ordre ou notte pour pafler un marché avec le

fieur Cadet pour les objets y énoncés.

La quinzième & dernière, eft un état de fournitures de
marchandifes faites à Mont-Réal , dont ks prix ont été mis
par le fieur Bigot X Québec , ainfi qu'il a été dit ci-devant

,

& renvoyé au Suppliant pour en palier le marché , ce qui fc
pratiquoit fouvenr.

Et finalement le Suppliant produit encore fcize autres
ordres ou nottef non dattes dudit fieur Bigot qu'il a trouvé
par hafard & qu'il ne produit que parcequ'ils prouveront
«Jmmenc étaient C0T1ÇU5 Itrs ordres que cet Intendant don-

Bij
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luiv.itir votre Ju;;cmciu, Nossi fdNLU rs , tlii i o. I)c-

tcnilMC i-Cf] : l.i Inrpnlc a ctc il'.uitanr plus -^r.indc, qu'on
n'A j.imais pu le (oup^.oiincr d'avoir trempé dans l.i moindre
choie cLns l'afiairc en i]iielVion , lin (tir tout c]ui a éré t !urc,é
dès (on .iirivée en l'r.nue, p.ir M. Berr\('r, Mmiftre de la

M.irinc, de rr.iv,u!l( r t!e ,concert avec le (îeur KerJiiien ,

Cornnndiirc (ij la M.ninc,^ la rediJition des cotnpcts du
Canada; cC inènK- lois de l'inllruclon du procès , il éroir , &
cil enccr^ Je;^n';rau-e , à la Rochelle, de tous les'p.:piers de

A

I

il



^



iK'u, cJun.losor.us cir fonrn,rurc-s ck- m.u . h.uKliK s f.utcs iMonrrc^.1 cxpc-d,^ p.u le (,.rJc M..,Jn, J. M <in l,r mo.;ac Ju.n
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cio.u ca.c l.cur B, :r>r . f.nc .ne rtu- !.s ,„ ,x , Quc-bcc ,c|u, (ont Je I., m.UM ciû,,,, Scccr.mc, rt ,c que le Sup-

pl..uu ., rerroj.ve pnr h.i7..r.l
, .V q,.. .1 ete utinr .1 e.i.fe i.

rcurs de e.ilcul qu. (e font rro.ivees d.ms Ldir ér.u le.l.c
Jicur Hi.^ot renvoyoir enCu.tc ecs.er.us |>o„r J.i plun.irt
Suppliant, (lu. en p.dlo.t les m.uclus. CVll de eettc hcoque le Suppliant travailloit avec les ^ounnlRu. s
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ponrrou lair< nuiu^ucr le irrvu c , fc

uani cet incnnv^iMcnr • Ar i^onr hum{>oarV^ poitu tomber dam cet inconvénient ; &c pour quo
cdit (leur liiçot fût roujours en é(.it de forcer le Munition-
nairc i .woinic^ mai;.»li(i'i bien nom vus de vivres à laC.hinc,
il ordonnoir aiulit (ieur Vtrin </e r^irc prendre i ca endroit]
àc non à Monrr^»l, routes les r.irioni ^ vivres narticulicn
qu'il aiiroit A fnre p«n<T dans les luux circonvoilins. Cette
Lettre a étc rcmdc an Suppliant, qui rcmplacjoit le ficur
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na«.li en ilffî^rcm rrmi , «l'un porte qu'il a ^aic exploiter pen-

dant pltidcnr"? jfitKJri an bas iln Fleure Saint Laurent Hani

la Haie ilo C'h.iUiirs nommé ('ar.iqiieti
,
pour I.i pêihc <lr la

morne , l.uutintii &c la tr.nte avec le^ Saiivai^ei ; eommerte,
<]ui )ottu uix i( vcrundii hitii de fa femme l'a (oiirc-mi.ui fer-

vue ilu Roi , (i'\itu- I »i on hoiuu'te ^ l.iru odetuition ^ ce
r]ui prouve- (]iic Imn loin de i*f trc enrichi p.u lei pl.uci qui

lui prociifoicnr une mudicpie fommc de 900 liv. par an , il
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fcr aux u\.ui\ .li» traite mens ijni imdi nr pi s Vni nv n- , on t\c

pou rr oit
j 4 nuis le rcnlrc '^.ir.nu li . t itin s i onimiU s p \t Ion

iiipcrieiir ,
(ur tout n'a vaut m .iiunu- . onnoill iiu c .Iv •, »l)ns

t]ui ont pu (e ixitiipier. Si le Snppli.iiu ne (iii'iunt ,it-

bleder I.i nioik llie , ^ s il iluri-iioit i t.i ir v.ilo.i (..hivi-

^cs , il pijji ioit pioJuirc dti Itltu *. Je M'ilieui-) 1 h>* ) i.irt
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ancien Intendant du Canada , de Vàudrcuil, de la Galiffion-

i||crc (jcnëraux , dq Montcaiifc & de Levv ticutcnans pc^
ziiéraux des armées du Roi

,
qui toutes lu^ fcroient honneur •

mais il préfère à tous ces titres la légitimité d'une jufte dé-

fenfe, c'eft la^meilleure route qu'il puifle prendre^ iJ n'crt-^

pas de fon caractère de chercher k £e faire valoir , il ne fait

pas non plus ufer de détours ni de faux-fuyans qui fe brifenc

contre les bornes falutaircs de la vérité. Devoir- il donc s'at-

tendre à être Partie dans l'affaire du Canada & d'encourir

la difgrace ,& l'humiliation de l'emprifonncment qui ont

penfé lui coûter la vie Vôt dont les fuites lui ont occafionné

une dépenfe confidérablc , Décret qui l'a empêché jufqu'à

préfcnt d'être placé fuivant les notes avantagcufcs qui (ont

au Bureau de la Marine : la honte qui en a rejailli fur le

Stippliant a^^té publique par l'imprclfion du Jugement dut

lo Décembre. Il fuffit d'être accufépour être regardé comme
coupable ; le Suppliant ôfe donc le flatter, Noflèigneurs

,

ique frappé de fon innocence , vous voudrez bien pronon-
cer non- feulement fa décharge , mais encojre ordonner que
Votre Jugement fera imprime ôc affiché , c'eft le fujet de la

préfente Requête.

Ce consid ERé, NOSSE IG N E.URS, il vous
plaife ordonner que la liberté provifoire que vous avez ac-
cordée au Suppliant par votre jugement du lobécembre
1764 demeurera définitive , 6c au principal lui donner a£te
de ce que pcJ'ur moyen d'atténuation il emploie le contenu
en la préfente Rcouête ; ce faifant

,
procédant au Jugement

du Procès, le décharger de toutes accufations qui ont pu
être mtentées contre lui ; ordonner que votre Jugement qui
interviendra fera imprimé, lu

,
publié & affiché par 1:out oii

befoin fera.

Au foutient de la prefence Requête, le Suppliant^prô^
duit quinze pièces.

"^

\

La première , du 10 Août''i757 eft l'ordre du ficur Bigot^
qui commet par intérim le Suppliant pour faire les foncbionsi
de CommifTaire à Mont-Rcal au lieu du fieur Varin.
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-'. Xa fccbnde, cfa jo Janvier i7<ji , cft une Lettre de M.
Bfcrt-ycr Miniflre de u Marine

, portant ordre au Suppliant
de travailler à Ix Rochelle à la reddition des comptes au Ca-
nada , avec le freur Kerdifien Commiffàire, & de ViUcr^s Con-
trôleur.

Cctre Lettre prouve que le zèle & la fidélité du Suppliant

lai étoient parfaitement coimns.

La troî'ficnîe , cft iwic Lettre miflîvc du fieur Bigot du 14
Janvier 1757, remifc an Suppliant par le (ieui'Varin Com-
miflfàiVcà MoniRéal

, qui ordonnedc faire prendre dans les

Magaiins du Mcmitionnaire à fa Chine, tous les vivres & ra-

tions à délivrer dans cette partie &: endroits circonvoifins.

La quatrième, du 17 Décembre 1 7 57, eft une lettre du-
iir Intendant qui ordoofie d'envoyer les prix auxqiicls Ici

«Btils ont été payés en I7y^à Mont-RëaL
Cette Lettre orouve aufll que le Suppliant lui avoir déjà

e^vojré la notre de ces pri» pour lui demander fies oc<lres pour
élire p<ayec le» Ourriers.

•

La cinquième, eft une Lettre du xi Février ij^^, en ré~
ponfe à celle que le Suppliant avoic écrite pour rendre
(onifte audùt Intendant de et qu'il avoit.fait payer fuivant
lîîSOKlMSauMunitionnaircce qu'il dcvoit au Magafin, «c
Îdi porte qflc la partie du Miinitionnairc concernant les

orts fera acran^ée^ Qacbcc.
La âxieme»au8 Mars 17^8 , cft une Lettre qui ordonne

Pacbttt <k| p«mj»de chcvrcwl , & qui en règle le prix.

La {êpticme, du premier Novembre audit an , cft une
Lettre qui ordonne de faire payer les fournitures du ficur

Peniflaulc, ^quicn règle les prix.

La huitième -du 10 Mars 1 7 5 9 , eft une Lettre dudit fienr

Bigot > <}uiordi*ine le paiement des états des fournitures des
marchandifes faites par le Munitionnaire.
La neuvieim ,du 13 Mai ly-j 9 , eft une Lettredu même

,

lorunc qu'il s'avoit pasicjRimdc répondre, mais que ïv
Suppliant câc à cmioycr tant ce qu'on dcxnanderoit , 1 Ca^
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rinon ow ailleurs , fans attendre Tes ordrcj qtii retârderoicnt

•Icfervice.

Cette Lette . quoique dans les derniers tems cme le Sup-

pliant air fervi A Mont-Réal , fans que 4e fieur Bigot y* fut

y prclent , prouve que ledit fieur Bigot favoit bien qu'il ne fai-

loit tien laps prendre fes ordres.

* La dixicmc, du ii Juir» audit an, eft une Lettre qui

ordonne au Suppliant de faire recevoir les marchandifcs qui

feront préicnrés par le fieur RouflTcl , & d'en faire expédier

les états fans prix.

Cette ï^ettre fait voir que lorfque le Iieur Bigot n'envoyoit

l'il

f^V

5"

parlé ci-devant.

'
* La onzième , du i^ Juin audit an , eft: une Lettre qui
règle le prix des colliers de portage.

La douzième , du 31 Août, audit an , eft une Lettre qui
règle le prix des peaux de chevreuil.

La treizième, pièce fans datte; mais paraphée du fieur

Bigot eft un ordre ou notre portant qu'il faut pafTer un mar-
ché avec le fieur Corporon pour fournitures de vivres pour
les befoms dufervice.

La quatorzième, auiïi fans datte îc delà main dudit fieur

Bigot, eft un ordre ounotte pour pafler un marché avec le

fieur Cadet pour les objets y énoncés.

La quinzième & dernière , eft un état de fournitures de
marchandifcs faites à Mont-Réal, dont ks prix ont été mis
par le fieur Bigot X, Québec , ainfi qu'il a été dit ci-devant

,

& renvoyé au Suppliant pour en pafler le marché , ce qui fc
pratiquoit fouvent.

Et finalement le Suppliant produit encore fclze autres
ordres ou nottefnon dattes dudit fieur Bigot qu'il a trouvé
par hafard & qu'il ne produit que parccqu'ils prouveront
<rtJmmentérDicnrcoTiçu5 les ordres que cet Intendant don-

Bij
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